
Options avancées –
Créer des sessions de 

formation avec parcours 
conditionnel

Guide pour les gestionnaires et les  
les enseignants
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Avant de démarrer
Qu’est-ce qu’un parcours conditionnel ?

Une session de formation permet l'organisation 
d’activités et ressources pédagogiques pour une 
période donnée à destination d’un public 
d'apprenants. 

Il est possible de conditionner l’accès à une ou 
plusieurs activités en fonction de la réalisation 
d’une ou plusieurs activités, réunies autour d’un 
objectif de formation, par exemple : 
• avoir consulté ou passé un certain temps sur un 

cours
• avoir déposé un document dans une activité 

« travaux »
• avoir répondu à une enquête
• avoir participé à une visioconférence
• avoir obtenu une note minimale à une 

autoévaluation 
• etc.

En fonction du type d’activité à réaliser, les conditions 
associées sont personnalisées et il est possible 
d’ajouter plusieurs objectifs de formation au sein d’une 
session pour accompagner la progression pédagogique 
des apprenants.



Créer des sessions de 
formation avec parcours 
conditionnel
1. Rappel accès 
2. Présentation de la gestion des parcours 

conditionnels : côté apprenant
3. Activer la gestion des parcours conditionnels par 

objectifs de formation
4. Créer des objectifs de formation
5. Suivre et modifier le statut des objectifs
6. Suivre la progression et relancer les apprenants
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Adresse de connexion : https://elffe.theia.fr

1
2

3
ATTENTION : votre identifiant doit commencer 
par le préfixe de votre plateforme
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Présentation des parcours conditionnels
Côté apprenant

Si, dans une session de formation, une ou plusieurs activités sont soumises à condition de réalisation d’objectifs 
de formation, elles apparaissent dans le plan de formation avec la mention « Verrouillé ».
Lorsque l’apprenant clique sur « verrouillé », il peut consulter les conditions d’accès de l’activité (cf. slide suivant). 
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Dans cet exemple, pour accéder à 
l’évaluation finale, l’apprenant 
doit avoir soumis au moins 1 fois 
chacune des 9 activités 
d’autoévaluation contenues dans 
la session de formation.

Présentation des parcours conditionnels
Côté apprenant
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De la même façon, pour accéder à la 
certification, l’apprenant doit dans cet 
exemple avoir obtenu une note au moins 
égale à 16/20 à l’autoévaluation finale.

Présentation des parcours conditionnels
Côté apprenant



Suivi des objectifs de formation
Côté apprenant

Via l’onglet « Objectifs de formation » : les apprenants peuvent consulter les conditions et 
l’état de réalisation de chaque objectif, et accéder directement aux activités qui permettent 
de le valider. 
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Dans cet exemple, les 5 premières 
autoévaluations ont été réalisées ; 
il reste 4 autoévaluations à réaliser 
pour pouvoir accéder à 
l’évaluation finale.

Les activités nécessaires à la 
réalisation de l’objectif sont 
affichées et accessibles 
directement, sans 
nécessairement passer par le 
plan de formation complet.



Suivi des objectifs de formation
Côté apprenant

Dans cet exemple, le 1er objectif a été validé par l’apprenant, il a donc accès à l’autoévaluation 
finale. Pour valider la session et obtenir la certification, il doit réaliser l’autoévaluation et 
obtenir une note au moins égale à 16. 

11



Suivi des objectifs de formation
Côté apprenant

Dans cet autre exemple, le 1er objectif a été accordé à l’apprenant par le gestionnaire, et il a 
validé le 2nd en obtenant un score de 19 à l’activité Autoévaluation finale. 
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L’objectif « obtenir le certificat de fin de session » étant validant, la session est considérée comme validée.



Validation d’une session de formation
Côté apprenant
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Lorsqu’une session comporte un objectif de formation « validant », l’indication « Session validée » apparait au niveau de la liste 
des sessions de formation de l’apprenant, à partir du moment où il a réalisé les activités nécessaires à la réalisation des objectifs.
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Paramètres
de la session de formation

15

2

3Pour activer la gestion des parcours conditionnels 
par objectifs de formation, la fonction avancée 
« Activer la gestion des objectifs de formation 
(conditionnel) » doit être positionnée sur « Oui » 
dans les paramètres de la session de formation.
Après enregistrement et actualisation de la page, 
l’onglet « Objectifs de formation » est disponible.
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Ajouter 
des objectifs de formation

1

2

3

4

5

Pour conditionner l’accès à une ou plusieurs 
activités de la session, il faut créer un 
objectif de formation qui va permettre de 
décrire les conditions d’accès et identifier les 
activités à débloquer.

Le nom et la description de l’objectif ont 
vocation à aider l’apprenant à identifier ce 
qui est attendu.



Configurer
les objectifs de formation

Une fois l’objectif créé, il faut 
configurer les conditions 
pour l’atteindre en ajoutant 
une ou plusieurs règles.

En fonction des types 
d’activités contenues dans la 
session, les éléments de 
condition ne sont pas les 
mêmes. La « liste des 
activités par éléments de 
condition » vous informe sur 
les règles applicables en 
fonction du type d’activité.



Configurer
les objectifs de formation

Ce tableau signifie que, pour une activité donnée, seules 
les règles pour lesquelles il y a une coche verte pourront 
être appliquées.

Exemples : 

Pour l’activité « cours », seules les conditions du nombre 
de consultation et du temps passé pourront être utilisées 
comme condition de validation de l’objectif.

Pour l’activité « autoévaluation », on va pouvoir définir des 
conditions de consultation (il suffira pour l’apprenant 
d’ouvrir l’activité pour réaliser l’objectif), de soumission de 
copie (l’apprenant devra obligatoirement soumettre sa 
copie pour réaliser l’objectif), de score (l’apprenant devra 
obtenir une certaine note), ou de temps passé.

Pour certaines activités comme la visioconférence, les 
questions, le forum, les travaux, le chat ou le document 
collaboratif, la participation peut également être prise en 
compte comme condition de progression dans la session. 



Configurer
les objectifs de formation

1
2

Pour ajouter une condition de 
réalisation de l’objectif, on 
commence donc par ajouter 
une règle, et on choisit le verbe 
correspondant à la condition 
que l’on souhaite ajouter.

Dans cet exemple, 
l’autoévaluation finale sera 
accessible si l’apprenant a 
soumis au moins une fois les 
autoévaluations intermédiaires. 
On va donc ajouter la règle 
« avoir soumis » pour chacune 
des autoévaluations.



Configurer
les objectifs de formation

Une fois le type de règle choisi, il faut 
préciser la condition et associer 
l’activité correspondante.

Ici on choisit donc « Avoir soumis » 
(1) puis on indique « 1 » (2) car on 
souhaite que l’apprenant soumette 
au moins 1 fois l’activité. On clique 
sur « Choisir les éléments » (3), on 
associe la première autoévaluation 
(4) puis on enregistre (5) .

A noter : seules les activités éligibles au type 
de condition choisi sont disponibles à l’étape 
4. Si une activité n’apparait pas, c’est que le 
type de condition choisi n’est pas applicable 
il faut donc le modifier (étape1).

1 2 3

4
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Configurer
les objectifs de formation

Dans notre exemple, pour l’objectif 1 « Accès à l’autoévaluation finale », une règle « avoir soumis au moins 1 fois » a été ajoutée 
pour chacune des 9 autoévaluations intermédiaires : 

Le choix du « ET » ou « OU » est important : ici chacune des activités doit être soumise : l’activité 1 ET l’activité 2 ET l’activité 3 etc.
Si on cliquer sur « OU » : la condition nécessaire pour réaliser l’objectif sera la soumission d’AU MOINS 1 autoévaluation : l’activité 1 OU l’activité 2 OU l’activité 3 etc... 



Configurer
les objectifs de formation

Dans cet autre exemple, les conditions de réalisation de l’objectif sont telles que les apprenants devront : 
- Avoir soumis au moins 1 fois l’autoévaluation associée
ET
- Soit avoir consulté au moins 1 fois une des 2 premières activités cours 
- Soit avoir passé au moins 5 minutes sur la 3ème activité cours

L’utilisation de « groupes de règles » permet de 
mixer des conditions de réalisation.

Le « OU » s’applique ici au sein du groupe de règle

Le « ET » s’applique ici entre la 1ère règle et le groupe de règle suivant



Identifier les activités à débloquer 
une fois l’objectif réalisé

Les règles définies dans l’objectif de 
formation servent à débloquer des 
activités du parcours conditionnel.

Après avoir configuré les règles, il faut 
donc identifier la ou les activités qui 
seront débloquées une fois l’objectif 
atteint.

Ces activités se trouvent SOUS les 
règles, sur la page de configuration de 
l’objectif.

Dans notre exemple, l’activité 
« Autoévaluation – Test de fin de 
session » sera débloqué lorsque 
l’apprenant aura soumis au moins 1 
fois les 9 autoévaluations 
intermédiaires. 1
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Identifier les objectifs « validant »
pour la session de formation

1

Il est enfin possible de définir 
l’importance d’un objectif vis-à-vis de 
la validation de la session de 
formation.

Le paramètre « validant » (représenté 
par l’étoile) permet d’afficher, au 
niveau du suivi, si la session a été 
validée par l’apprenant (cf. slide 13 
côté apprenant d’une session validée, 
et slide 32 pour le suivi côté 
gestionnaire).

2

Dans l’exemple, un objectif 2 « Obtenir le certificat de fin de session » a été configuré pour débloquer l’activité « certification » 
si l’apprenant obtient une note au moins égale à 16/20 à l’évaluation finale (elle-même conditionnée par l’objectif 1).
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Suivi des objectifs de formation
dans une session de formation

L’onglet « Statut de l’objectif par apprenant » pour chaque objectif de formation permet de visualiser (3) ET modifier 
manuellement le statut (4) de l’objectif pour chaque apprenant.

3

27
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Suivi des objectifs de formation
dans une session de formation

Il est possible de modifier le statut d’un objectif pour un apprenant : 
- Soit l’accepter (l’apprenant aura l’indication « accordé » dans son suivi et pourra accéder aux activités débloquées)
- Soit le refuser (quelle que soit la progression de l’apprenant)
- Soit « réévaluer les conditions d’obtention » pour que le statut soit fonction des activités réellement réalisées par l’apprenant                           

(valeur par défaut).

2
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Suivi de la progression
des objectifs dans une session de formation

L’onglet « Synthèse des objectifs de formation » de l’onglet « Suivi » permet d’afficher la progression globale des apprenants 
concernant la réalisation des objectifs de formation.

2
1
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Suivi de la progression
des objectifs dans une session de formation

En cliquant sur chaque objectif (1), on accède au détail du statut pour chaque apprenant (2).
Depuis cette page il est possible d’envoyer directement un message aux apprenants (3), pour les relancer en fonction de la progression dans la session 
(à noter : nécessite d’avoir les droits d’utilisation de la messagerie).
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Suivi individuel
par objectifs de formation

Depuis l’onglet « Suivi » de la session (ou via le menu « Tableau de bord / Suivi des sessions de formation »), il est également possible d’accéder au suivi global 
des objectifs ainsi qu’au suivi individuel des apprenants depuis la synthèse collective.  

32
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Suivi de la progression
des objectifs dans une session de formation

Dans la fiche de suivi individuel, l’onglet « Vue par objectif de formation » permet de visualiser la progression d’un apprenant sur l’ensemble des objectifs de la 
session de formation.
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